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Attestation de Présentation 

ATTESTATION 

d’expert comptable 

 

MISSION DE PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS 

 

Dans le cadre de la mission de Présentation des comptes annuels de l’association 
GENERATION A DOMICILE - 86 COURS DE VERDUN -  33210 - LANGON - pour 
l’exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 et conformément à nos accords, j’ai effectué 
les diligences prévues par les normes de Présentation définies par l’Ordre des 
Experts Comptables. 

 

A la date de mes travaux qui ne constituent pas un audit et à l'issue de ceux-ci, je n'ai 
pas relevé d'éléments remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des 
comptes annuels au 31/12/2024. 

 

Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 23 pages, se caractérisent par les 
données suivantes :  

 

total du bilan 157 876,21 Euros 

 

chiffre d’affaires 105 494,22 Euros 

 

résultat net comptable 3 178,62  Euros 

 

 

Fait à CESTAS 

Le 10/06/2025 

 

 

 

 

 

Signature de l’Expert-Comptable 

CABAEC POUBLAN & POUSSE    

Renaud POUSSE 

Expert Comptable d.p.l.e.       

Tableau de l'Ordre de BORDEAUX       

Commissaire aux Comptes     

Membre de la Compagnie Régionale de BORDEAUX 
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Bilan et Compte de résultat 
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 Annexes aux comptes annuels 

  

PREAMBULE 

Les acteurs référents du maintien à domicile sur la territoire du Sud-Gironde, AADP, AIDE@VENIR et SUDGIMAD, 
partageant leurs réflexions sur l'évolution de leur secteur d'actviité et sur l'importance de disposer de moyens 
d'anticiper la gestion des emplois et des compétences, ont décidé la création de l'Association Génération à Domicile 
en Juillet 2017. 

 

Au travers de Génération à Domicile, ils s'engagent à développer un travail commun basé sur des valeurs de 
respect mutuel qui résultent d'une volonté forte de construire ensemble une structure innovante autour : 

- des enjeux RH dans le champ du maintien à domicile 

- d'actions de coopération permettant d'agir sur le parcours de vie des usagers et de leurs aidants. 

 

Dans le respect de l'objet et afin d'accompagner les professionnels aux évolutions du secteur et à l'adaptation de 
son offre de service qui réponde aux besoins sur le territoire, elle se fixe prioritairement les missions suivantes : 

- valoriser et promouvoir l'attractivité des métiers de l'aide et du soin à domicile 

- développer une offre de formation et de professionnalisation mutualisée 

- développer une offre de répit à destination des aidants familiaux 

- favoriser l'expérimentation de nouvelles pratiques professionnelles innovantes 

 

L'association se dote de tous les moyens nécessaires à la réalisation de son objet. Dans ce but, elle s'engage à 
mobiliser les ressources humaines et financières nécessaires. 

 

L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 

L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 

 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  157 876,21 E. 

  

Le résultat net comptable est un excédent de 3 178,62 E. 

  

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis par les 
dirigeants. 
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EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

Le nouveau CPOM signé avec le département de la Gironde en fin d'année 2022 pour la période 2023-2025 avait 
prévu une dotation globale pour 390 000 euros. 

Après plusieurs avenants, les montants alloués ont été modifiés tout au long du CPOM. 

 

Au titre de l'exercice 2024, 26 000 euros ont été constatés en subvention sur l'exercice. 

 

Pour 2025, seuls 16 000 euros ont été accordés par un courrier notifié le 27 mai 2025 sur des journées de 
baluchonnages soumis à un avenant au CPOM non encoré signé.  

 

 

 EVENEMENTS POSTERIEURS ET CONTINUITE D’EXPLOITATION 

 

 L’association est engagée dans un processus de fusion-absorption avec les associations AADP (aborbées) et 
SUDGIMAD (absorbante) avec une date d’effet prévisible au 01 janvier 2026.  

Les gouvernances de chacune des entités concernées doivent approuver le projet de traité de fusion lors de leur 
assemblée générale ordinaire approuvant les comptes de l’exercice 2024. 

 

Si le processus arrive à son terme, l’association Génération à domicile sera dissoute et son patrimoine transmis à 
l’association SUDGIMAD.  

 

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

  

METHODE GENERALE 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable 
Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la 
Réglementation Comptable. 

 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base : 

 - continuité de l'exploitation, 

 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

 - indépendance des exercices, 

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  

 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en Euro. 
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

 Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

  

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 
nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations. 

 

  

Amortissement et dépréciation de l’actif :    

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  

Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation 
des avantages économiques attendus de l'actif. 

Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte 
de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient 
inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 
l'origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 

  

Créances : 

Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le 
cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non recouvrement. 

 

  

Provisions pour risques et charges : 

Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique 
négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle 
provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de 
celui-ci. 

  

Indemnités de fin de carrière : 

En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au moment de 
son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces indemnités. Elles sont 
déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle une méthode tenant compte des 
salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses 
d'actualisation des versements prévisibles. 

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant significatif et n'ont pas 
été valorisés dans les comptes et dans l'annexe.  
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Contributions volontaires : 

Conformément au règlement comptable CRC 2018-06, les contributions volontaires ont fait l'objet d'une valorisation 

dans les conditions suivantes : 

Les éléments fournis par la direction de l'association ont été les suivants : 

 

- Bénévolat assuré par les membres du conseil d'administration et du personnel des associations membres du 
conseil d'administration =  5 920 euros pour un total de 139,50 heures valorisées sur la base d'un taux horaire moyen 
pondéré de 42,44 euros charges comprises. 

Total du bénévolat assuré au cours de l'année = 5 920 euros 

  

CHANGEMENT DE METHODE D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

Les méthodes d'évaluation retenues et la présentation des comptes annuels n'ont pas été modifiées par rapport à 
l'exercice précédent.  
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 Annexes aux comptes annuels (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  

Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles 1 905   1 905 

Immobilisations financières 320   320 

TOTAL 2 225   2 225 

 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles                

TOTAL I     

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre     

       sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements     

Installations techniques, matériel, outillages industriels     

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers     

       Matériel de transport     

       Matériel de bureau et informatique 1 905   1 905 

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL II 1 905   1 905 

TOTAL GENERAL (I+II) 1 905   1 905 
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Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant brut Echéances 
jusqu’à 1 an 

Echéances à plus 
d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:    

Créances rattachées à des participations    

Prêts    

Autres créances    

Créances de l’actif circulant:    

Créances usagers 74 419 74 419  

Autres créances 4 000 4 000  

Charges constatées d’avance 441 441  

 TOTAL 78 860 78 860  

 

  

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 

Participations ou immobilisations financières  

Produits d’exploitation  

Subventions/financements 4 000 

Autres produits à recevoir  

TOTAL 4 000 
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 Annexes aux comptes annuels (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise      

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves 2 886 9 006   11 892 

Dont générosité du public      

Report à nouveau 4 707 -4 707    

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice 4 299 -4 299 3 179  3 179 

Dont générosité du public      

Situation nette 11 892  3 179  15 071 

Situation nette dont générosité du 
public 

     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement      

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 11 892  3 179  15 071 

TOTAL dont générosité du public      
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Analyse des fonds dédiés 

Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques 
figurant dans le tableau ci-après comportant les montants suivants :  

- les sommes inscrites à l'ouverture et à la clôture de l'exercice en « fonds dédiés » ; 

- les reports en fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés utilisés comprenant les remboursements aux tiers financeurs;   

- les transferts entre fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense significative n'a été comptabilisée au cours 
des deux derniers exercices.  

Variation des 
fonds dédiés 

 

A 

l’ouverture 

 

Reports 

Utilisations : 

Montant 
global 

Utilisations : 

Dont 
remboursements 

 

Transferts 

A la clôture  

: 

Montant 
global 

A la clôture  

: 

Dont fonds 
à des 

projets sans 
dépense au 
cours des 

deux 
derniers 

exercices 

Subventions 
d’exploitation 

       

BALUCHONNAGE 
– AG2R  

34 362    34 362 0  

AG2R TREMPLIN 
– REPIT 

 5 000    5 000  

Contributions 
financières 
d’autres 
organismes 

       

Ressources liées 
à la générosité du 
public 

       

TOTAL 34 362 5 000   34 362 5 000  

 

Le projet de baluchonnage AG2R a été soldé comptablement, n’ayant pas été mené à son terme par constatation d’une 
charge exceptionnelle.  

Le fonds dédié correspondant a été soldé au crédit du compte 789. 
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Provisions pour risques et charges 

Nature des provisions A l'ouverture 
Augmentations 

Dotations de 
l’exercice 

Diminution 
Reprises de 

l’exercice 
A la clôture 

Provisions pour investissement     

Amortissements dérogatoires     

Autres provisions réglementées     

TOTAL (I)     

Provisions pour litiges     

Provisions pour garanties aux clients     

Provisions pour pertes sur marchés à terme     

Provisions pour amendes et pénalités     

Provisions pour pensions obligatoires similaires     

Provisions pour impôts     

Provisions pour renouvellement des immobilisations     

Provisions pour gros entretiens et grandes révisions     

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés  à 
payer 

    

Autres provisions pour risques et charges 40 746 978  41 724 

TOTAL (II) 40 746 978  41 724 

TOTAL GENERAL (I+II) 40 746 978  41 724 

Dont dotations et reprises     

- d’exploitation  978   

- financières     

- exceptionnelles     

 

  

 

Etat des dettes et produits constatés d’avance 

 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 

Etablissements de crédit     

Dettes financières diverses     

Fournisseurs 29 986 29 986   

Dettes fiscales et sociales 44 026 44 026   

Dettes sur immobilisations     

Autres dettes 1 070 1 070   

Produits constatés d’avance 21 000 21 000   

TOTAL 96 082 96 082   
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Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 

Emprunts et dettes établissements de crédit  

Emprunts et dettes financières diverses  

Fournisseurs 27 313 

Dettes fiscales et sociales 10 528 

Autres dettes 1 070 

TOTAL 38 912 
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 Annexes aux comptes annuels (suite) 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 

  

Subventions d’exploitation 

Nom du 
subventionneur 

Motif de la 
subvention 

Montant 
notifié N 

Montant 
perçu N 

Montant 
restant à 
percevoir 
en N+1 

Montant 
perçu 
d’avance en 
N 

Montant 
perçu 
d’avance 
en N-1 

DEPARTEMENT 
GIRONDE 

CPOM 2023/2025   16 000   

DEPARTEMENT 
GIRONDE 

CPOM 2023/2025 
(partie 
Baluchonnage 2023 
non financée) 

  (-) 21 744   

DEPARTEMENT 
GIRONDE 

Fonds Modernisation 
2022/2023 

  (-) 2 591   

AG2R BALUCHONNAGE 
SUPPLEANCE 

  (-) 1 070   

AG2R Remplin répit 
2024/2025 

10 000 6 000 4 000   

 Partie 2025 
constatée d’avance 

(-) 5 000     

CNSA Baluchonnage - 
Relayage 

33 333 33 333 (-) 15 992 
(partie non 

consommée 
perçue 

  

REPORT PRODUITS 
CONSTATES D’AVANCE 
N-1 

CPOM 2023/2025 
PART 2024 

26 000 26 000    

       

       

       

       

TOTAL   64 333 65 333 (-) 21 397   

 

Pour parfaire la lecture des subventions, il a été constaté en charges exceptionnelles la partie des subventions non 
consommées résumées ainsi :  

Suppléance CNSA 2024 = 15 992 euros 

Solde AG2R Baluchonnage (ex antérieurs) = 34 362 euros 
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Annexes aux comptes annuels (suite) 

AUTRES INFORMATIONS 

  

Rémunération des cadres dirigeants 

En application de l'article 20 de la loi 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l'engagement 
éducatif, les rémunérations et avantages en nature des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés doivent 
être communiquées. 

 

La rémunération brute chargée perçue par la Présidente de l'Association s'est élevée à 7 368 € pour l'année 2024, lié à 
son contrat de travail à durée déterminée à temps partiel en tant que Coordinatrice baluchonnage, au titre de 
l'expérimentation de dérogation au droit du travail dans la cadre de la mise en Oeuvre de prestations de suppléance à 
domicile du proche aidant. 

  

Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes figurant au 
compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 4 380 E.  

 

Autres informations complémentaires 

 

Engagements hors bilan  

 

Aucun engagement hors bilan n’a été donné ou reçu par l’association. 

 

Informations sur opération avec des tiers 

 

L’association a effectué les transactions suivantes avec des personnes physiques ou morales, dénommées 
contreparties :  

- Mise à disposition de personnel dans le cadre de la convention de gestion d’actions collectives 
mutualisées sur la thématique des aidants :  

o Convention conclue entre Génération à domicile et ses membres SUDGIMAD et AADP. Les directeurs ou 
Présidents étant également administrateurs de Génération à Domicile. Les charges de mises à disposition 
comptabilisées dans l’exercice s’élèvent à 4 889 €. 

- Concernant Mise à disposition de personnel pour la pour gestion du CPOM-T et les autres actions 
collectives, les montants ont été communiqués aux structures pour la valorisation dans les DCQ des 
structures. Aucune charge n’a été constatée dans les comptes de Génération à Domicile 
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